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MISSION DU BRÉSIL AUPRÈS DE L’ONU À GENÈVE 
15 Chemin Camille-Vidart, Genève 1202 Suisse 

tél: 022 332 5000 ; e-mail : admin.delbrasgen@itamaraty.gov.br 
 
 

Appel d’offres sélectif nº 04/2023 
 
 
La Mission Permanente du Brésil auprès de l’ONU à Genève, sise au Chemin Camille-Vidart 15, 1202, 
Genève exécutera un appel d’offres de type « prix le plus bas », pour engager des services de jardinage 
pour la Résidence Officielle, qui est Patrimoine de l’Etat de Genève. 
 
En cas des doutes à propôs de cet appel d’offres, la Mission du Brésil vous invite à prendre contact par 
e-mail : carla.bertelle@itamaraty.gov.br 

1 OBJET 

1.1 L’objet de cet appel d’offres est choisir la meilleur proposition pour l’établissement d’un 
contrat d’entretien du jardin et du Parc Mont Riant, situés dans la proprieté de la Résidence 
officielle da la Mission du Brésil, sise à l’Ancienne Route 22, 1218 Grand Saconnex. 

1.2 Les tâches à executer, selon le Cahier des Charges et déclarations à signer en annexe. 

1.3 Le critère de jugement sera le prix plus bas et être d’accord avec les exigences pour 
engager des services. 

2 OUVERTURE DES ENVELOPPES/PROPOSITIONS 

2.1 L'ouverture des enveloppes avec les propositions, dans le cadre de cet appel d'offres, aura 
lieu le 30/10/2023 à 10h00 au siège de la Mission du Brésil auprès de l’ONU, au Chemin 
Camille Vidart, 15, 6ème étage, 1202, Genève. 

2.2 La séance d'ouverture de cet appel d'offres est publique. En tant que sociétés candidates, 
afin de pouvoir se manifester, elles seront représentées par des personnes dûment 
accréditées et devront s'identifier devant le Comité de l’Administration en début de séance. 

                   La présence d’un répresentant de chaque enterprise sera obligatoire lors de la séance.  

2.3 Les enveloppes contenant les propositions et déclarations signées seront ouvertes pendant 
la séance et les prix des propositions seront annoncés. Ensuite, les sociétés candidates 
seront autorisés, non obligatoirement, à présenter verbalement une nouvelle offre plus 
avantageuse.  

2.4 Tous les documents présentés seront évalués, en particulier les déclarations, la proposition 
financière et les documents de qualification. Ensuite, chaque représentant de l’enterprise 
candidate, également avec le Comité de l’Administration, doit parapher toutes les pages de 
ses documents présentés.     

2.5 Le résultat sera communiqué pendant la séance d’ouverture des enveloppes. En cas 
d’impossibilité de vérifier les documents lors de la séance d’ouverture des enveloppes, le 
résultat sera publié sur le site internet de cette Mission (delbrasgen.itamaraty.gov.br), selon 
le chronogramme. 
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2.6 Ordonnance n° 463 (Chapitre IV) Art. 19 §2ème. La séance publique présentielle sera 
enregistrée sous forme de procès-verbal et aussi en audio et en vidéo, l'archivage étant 
ajouté au dossier du processus d'appel d'offres après sa clôture. Seuls les documents 
seront filmés et non les participants des entreprises qui doivent faire respecter leur image. 

 

3 PARTICIPATION 
 
La participation à cet appel d’offres est soumise au respect du chronogramme suivant : 
 

1. Publication de l'avis – Le 12.10.2023 

2. Visite du parc et du jardin concernés – du 13 au 20.10.23 (jours ouvrables) 

3. Réception et ouverture des enveloppes de propositions – Le 30.10.2023 à 10h dans nos 

locaux  au Ch. Camille-Vidart 15, 6ème étage – 1202 Genève 

4. Publication du résultat provisoire – jusqu’au 02.11.2023 

5. Réception des contestations – jusqu’au 07.11.2023 

6. Réponse aux contestations – jusqu’au 08.11.2023 

7. Résultat final – jusqu’au 10.11.2023 

8. Réception du projet de contrat – jusqu’au 16.11.2023 

9. Signature du contrat par les parties – jusqu’au 30.11.2023 

 

3.1 L’appel d’offres est ouvert à toutes les entreprises ayant siège en Suisse. 
 

3.2 La société candidate devra fournir, selon l’instructions du point 4, les déclarations, la 
proposition financière et les documents de qualification au début de la séance d'ouverture 
des enveloppes. 

 

3.3 Pour la participation, la société doit aussi être d’accord et présenter, signés, les 
déclarations, en annexe, suivantes: 
 

3.3.1 ANNEXE 1: Déclaration d’accord avec ‘’CAHIER DES CHARGES’’ 

3.3.2 ANNEXE 2: Déclaration d’accord avec ‘’PLAN D’ACTION’’ 

3.3.3 ANNEXE 3: Déclaration d’accord avec ‘’CONDITIONS DU CONTRAT’’. 

3.3.4 ANNEXE 4: Déclaration d'exécution de la visite au site concernée et d'être 
d'accord avec la liste des éléments couverts par le contrat 

3.3.5 ANNEXE 5 : PROJET DE BASE 04/2023 
 

4 SOUMISSION DE LA DOCUMENTATION 
 

4.1 L'entreprise devra présenter sa proposition dans une enveloppe scellée avec la mention 
« Avis d´appel d’offres sélectif n° 04/2023 », le jour de l’ouverture des enveloppes.  
 

4.1.1 L’Enveloppe doit contenir la DOCUMENTATION requise dans le point 4.2 de 
la présente appel d’offre et la description des équipements et produits, avec 
PROPOSITION budgétaire exprimée en francs suisses comprenant tous les 
frais (taxes, transport et autres charges), exemptée de TVA et déclarations 
signées (documents du point 3.3). 

 

4.2  La société candidate devra fournir une copie de l’extrait de registre du commerce et 
une attestation de non faillite, d’une date, au maximum, trois mois antérieures à la 
date d’ouverture des enveloppes. 
 

4.3 Dans le cas où l’enterprise ne présenterait pas les documents mentionés au point 4.2, elle 
serait immédiatement disqualifiée et sa proposition ne sera pas retenue. 
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5 CRITÈRES D’ADJUDICATION 
 

5.1 La commission de l’administration de la Mission du Brésil, analysera toutes les propositions 
et attribuera le contrat à l'entreprise qui respectera les règles et conditions de cet appel 
d’offre et qui indiquera le prix le plus bas. 
 

5.2 En cas d'égalité entre les propositions financières, une dernière compétition aura lieu, au 
cours de laquelle les soumissionnaires à égalité pourront présenter une nouvelle 
proposition immédiatement après le classement. 

 

5.3 Le résultat sera communiqué à toutes les entreprises participantes pendant la séance 
d’ouverture des enveloppes. En cas d’impossibilité de vérifier les documents lors de la 
séance d’ouvertures des enveloppes, le résultat sera publié sur le site internet de la Mission 
(delbrasgen.itamaraty.gov.br), selon le chronograme. 
 

5.4 Après la publication du résultat final, l'entreprise gagnante devra établir projet de contrat et 
le signer selon le chronograme (point 3). 
 

6 AUTRES DISPOSITIONS 
 

6.1 Avant de soumettre une proposition, la société candidate devra visiter le jardin et le Parc 
Mont Riant, situé dans la propriété de la Résidence Officielle de cette Mission, dans la 
période du 13.10 au 20.10.23 (jours ouvrables). La prise de rendez-vous préalable à cette 
fin, par le biais de l’e-mail carla.bertelle@itamaraty.gov.br, est obligatoire. 
  

6.2 En soumettant une offre, les soumissionnaires déclarent être au courant de cet avis de 
soumission et s'engagent à les respecter. 
 

6.3 L’entreprise gagnante s'engage à accepter, dans les mêmes conditions de sa proposition, 
des ajouts ou des suppressions de la quantité de services, objet matériel de cette offre, 
jusqu'à 25% (vingt-cinq pour cent) du prix global. 

 

6.4 Normes applicables: Les relations entre le pouvoir adjudicateur et les soumissionnaires sont 
régies par le Code Suisse des Obligations. 

 

6.5 Tout litige relative au présent appel d’offres sera exclusivement soumis à la juridiction des 
tribunaux du canton de Genève, sous réserve de recours au Tribunal Fédéral. 

 

6.6 Le contrat signé avec la société gagnante de cet appel d'offres sera directement lié au 
contrat de location du bien concerné. Dans le cas de résiliation du bail entre la Mission 
Permanente du Brésil auprès de l’ONU et son bailleur (Canton de Genève), le 
contrat prendra fin automatiquement à la même date. La société prestataire n’aura droit à 
aucune indemnité, ni des frais de quelque nature que ce soit. 

 

6.7 Aviser, dans le plus brefs délais, par écrit, à l’OCAN et l’Administration de la Mission du 
Brésil en cas de constat visuel de anomalies structurelles, de maladies, etc.,  dans le jardin 
et le Parc Mont Riant. 

 

6.8 Le contrôle semestriel, du patrimoine arboré du jardin et du Parc Mont Riant ainsi que le 
contrôle visuel et téchnique des grands arbres effectué par un arboriste certifié sont 
obligatoires. Toute détection d’éventuelles anomalies ou problèmes liès à la sécutité sur le 
site et/ou à la pérennité des arbres doit être rapidement transmise à l’OCAN et à  
l’Administration de la Mission du Brésil par écrit, dans le plus bref délais.  L’arboriste pourra 
ainsi définir, le cas échéant, les travaux à entreprendre pour garantir la sécurité et le bon 
développement des arbres. 

 
Genève, le 12/10/2023 

 
 

Comité de l’administration 
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MISSION DU BRÉSIL AUPRÈS DE L’ONU À GENÈVE 
15 Chemin Camille-Vidart, Genève 1202 Suisse 

tél: 022 332 5000 ; e-mail : admin.delbrasgen@itamaraty.gov.br 
 

Appel d’offres sélectif nº 04/2023 
 
 

ANNEXE 1: Déclaration d’accord avec ‘’CAHIER DES CHARGES’’ 
 
 
 

La société ________________________________________________, candidate à l'appel d'offres 

n° 04/2023, déclare avoir pris connaissance et être d’accord aux tâches dans le cahier des 

charges fourni par cette Mission. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Genève, le      /      /2023 
 
 

 
 
 
 

_________________________________________________________________ 
 

Signature du responsable ou representative et timbre de la société 
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MISSION DU BRÉSIL AUPRÈS DE L’ONU À GENÈVE 
15 Chemin Camille-Vidart, Genève 1202 Suisse 

tél: 022 332 5000 ; e-mail : admin.delbrasgen@itamaraty.gov.br 
 

Appel d’offres sélectif nº 04/2023 
 
 

ANNEXE 2: Déclaration d’accord avec ‘’PLAN D’ACTION’’ 
 
 
 

La société ________________________________________________, candidate à l'appel d'offres 

n° 04/2023, déclare être d’accord à faire parvenir, au 5ème jour ouvrable du 1er mois de chaque 

trimestre, le plan d’action à exécuter et à accomplir pour le trimestre et de respecter 

scrupuleusement toutes les réglementations de travail, dates, techniques et obligations 

sanitaires en vigueur dans le canton de Genève. La non-présentation du plan d’action dans le 

délai stipulé sera considérée comme un non-respect du contrat, entraînant une résiliation 

immédiate. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Genève, le      /      /2023 
 
 
 
 

 
_________________________________________________________________ 

 

Signature du responsable ou representative et timbre de la société 
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MISSION DU BRÉSIL AUPRÈS DE L’ONU À GENÈVE 
15 Chemin Camille-Vidart, Genève 1202 Suisse 

tél: 022 332 5000 ; e-mail : admin.delbrasgen@itamaraty.gov.br 
 

Appel d’offres sélectif nº 04/2023 
 
 

ANNEXE 3: Déclaration d’accord avec ‘’CONDITIONS DU CONTRAT’’ 
 

 
 

La société ________________________________________________, candidate à l'appel d'offres 

n° 04/2023, déclare être d’accord avec les conditions suivantes: 

a) Le contrat aura la durée d’une année, à partir du 01/01/2024. Il pourra être renouvelé 

tacitement  au maximum 9 fois, si les deux parties sont d'accord. Autrement, il doit en 

être informé par écrit avec trois mois d’avance, avant la date d’écheance. 

 

b) Le paiement des services fournis sera effectué mensuellement. La première facture 

sera reglée seulement après la signature du contrat et, au plus tard, 30 jours après la 

présentation de celle-ci par le prestataire. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Genève, le      /      /2023 
 
 
 
 

 
_________________________________________________________________ 

 

Signature du responsable ou representative et timbre de la société 
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MISSION DU BRÉSIL AUPRÈS DE L’ONU À GENÈVE 
15 Chemin Camille-Vidart, Genève 1202 Suisse 

tél: 022 332 5000 ; e-mail : admin.delbrasgen@itamaraty.gov.br 
 

Appel d’offres sélectif nº 04/2023 
 
 

ANNEXE 4: Déclaration de visite réalisée au site concerné et d'être d'accord avec la liste des 
éléments couverts par le contrat. 

 
 
 

La société ________________________________________________, candidate à l'appel d'offres 

n° 04/2023, déclare avoir effectué une visite au jardin de la Résidence Officielle de la Mission 

Permanente du Brésil auprès de l’ONU et au Parc Mont Riant, et d’être au courant des tous les 

éléments couverts par le contrat contenus dans la check-list fourni lors de la visite. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Genève, le      /      /2023 
 
 
 
 

 
_________________________________________________________________ 

 

Signature du responsable ou representative et timbre de la société 
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MISSION DU BRÉSIL AUPRÈS DE L’ONU À GENÈVE 

15 Chemin Camille-Vidart, Genève 1202 Suisse 
tél: 022 332 5000 ; e-mail : admin.delbrasgen@itamaraty.gov.br 

 
Appel d’offres sélectif nº 04/2023 

 

 

ANNEXE 5: PROJET DE BASE 04/2023 

 

1. OBJET 

1.1 Embauche d'une entreprise de services d'entretien et de jardinage pour la Résidence 

Officielle de la Mission du Brésil, située à l'Ancienne Route 22, Grand Saconnex, 1218, 

Genève, Suisse, conformément aux exigences établies dans le "cahier de charges" joint au ce 

projet de base. 

1.2 La durée du contrat est de 12 mois, à compter du 01/01/2024, et pourra être prolongée dans 

l'intérêt des parties dans la limite de 10 (dix) ans. Dans le cas contraire, la résiliation doit être 

notifiée par écrit 3 (trois) mois à l'avance. 

 

2. DESCRIPTION DES PRESTATIONS 

2.1. L'entreprise contractée réalisera les prestations en respectant les exigences décrites dans le 

« CAHIER DES CHARGES ». 

 

3. CONDITIONS D'EMBAUCHE 

3.1. Selon les études préliminaires, les conditions d'embauche couvrent les éléments suivants : 

3.1.1. Le Prestataire doit présenter une déclaration attestant qu'il connaît pleinement les 

conditions nécessaires à la fourniture du service comme condition préalable à la 

conclusion du contrat. 

3.1.2. Respecter scrupuleusement toutes les normes de travail, techniques et sanitaires 

en vigueur dans le canton de Genève. 

3.1.3. Interventions d'entretien du jardin de la Résidence Officielle en respectant les 

facteurs écologiques, phénologiques, etc. afin de maximiser les services fournis et de 

réduire les impacts sur l’environnement. 

3.1.4. Prestation de services qui protègent les arbres, arbustes et plantes des maladies et 

ravageurs et les préservent pour leur replantation selon des périodes stratégiques. 

3.1.5. Prestation de services qui protègent les sols des maladies et les préservent pour la 

replantation selon les périodes stratégiques. 

3.1.6. Le contrat aura une durée initiale de 12 mois, à compter du 01/01/2024 

3.1.7. Entreprises basées en Suisse. 

3.1.8. Se conformer aux critères de l’appel d’offres et ses annexes, y compris le Cahier 

des Charges. 

 

4. MODÈLE D'EXÉCUTION D'OBJET 

4.1. L'exécution de l'objet suivra une dynamique à préparer par l'entreprise prestataire en 

fonction des besoins actuels et de la planification de la prestation de services. 

4.2. L’exécution des prestations débutera le 01/01/2024, en suivant et en respectant les 

obligations décrites au « CAHIER DES CHARGES » dans les délais appropriés. 

 

5. MATÉRIEL À FOURNIR 
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5.1. L'entreprise prestataire, connaissant les exigences décrites dans le « CAHIER DES 

CHARGES », fournira le matériel et les équipements nécessaires à la parfaite exécution des 

prestations, en respectant scrupuleusement toutes les normes de travail, techniques et sanitaires 

en vigueur dans le canton de Genève. 

 

6. OBLIGATIONS DE LA PARTIE CONTRACTANTE – Le Client 

6.1. Exiger le respect de toutes les obligations assumées par le Prestataire, conformément aux 

clauses contractuelles et aux termes de sa proposition ; 

6.2. Effectuer le contrôle et l'inspection des services, par un employé ou un comité spécialement 

désigné, en notant les erreurs détectées dans un registre spécifique, en indiquant le jour, le mois 

et l'année, ainsi que le nom des éventuels employés concernés, en transmettant les notes à 

l'autorité compétente pour action appropriée. ; 

6.3. Notifier le Prestataire par écrit la survenance de toutes imperfections, défaillances ou 

irrégularités constatées lors de l'exécution des prestations, en fixant un délai pour leur 

correction, en s'assurant que les solutions proposées par le prestataire sont les plus appropriées ; 

6.4. Effectuer le payement au Prestataire le montant résultant de la fourniture du service, selon 

le calendrier physico-financier ; 

6.5. Fournir par écrit les informations nécessaires au développement des prestations objet du 

contrat ; 

6.6. Effectuer des évaluations périodiques de la qualité des prestations, après réception ; 

6.7. S'assurer que l'environnement de travail, y compris ses équipements et installations, 

présente des conditions adéquates pour que l'entrepreneur respecte les normes de santé et de 

sécurité au travail, lorsque le service est effectué dans ses locaux ou dans un endroit désigné 

par lui. 

6.8. La Mission du Brésil ne sera pas responsable des engagements pris par le Prestataire envers 

des tiers, même s'ils sont liés à l'exécution du contrat, ainsi que de tout dommage causé à des 

tiers du fait d'actes du Prestataire, de ses employés, agents ou des subordonnés. 

 

7. OBLIGATIONS DU PRESTATAIRE 

7.1. Effectuer des prestations conformément aux spécifications de ce Projet de Base et de sa 

proposition, avec l'affectation des employés nécessaires au parfait respect des clauses 

contractuelles, en plus de fournir et d'utiliser les matériaux et équipements, outils et ustensiles 

nécessaires, dans la qualité et la quantité minimales spécifié dans ce projet de base et dans votre 

proposition ; 

7.2. Réparer, corriger, enlever ou remplacer, à ses frais, en tout ou en partie, dans le délai fixé 

par la Mission du Brésil, les prestations réalisées dans lesquelles présentent des vices, défauts 

ou inexactitudes résultant de l'exécution ou des matériaux utilisés ; 

7.3. Utiliser des employés qualifiés ayant une connaissance technique des prestations à réaliser, 

conformément aux règles et aux réglementations en vigueur ; 

7.4. Interdire le recours, dans l'exécution des services, à un employé qui est un membre de la 

famille d'un agent public occupant un poste au sein de la société contractante ; 

7.5. Signaler à laMission du Brésil, dans les 24 (vingt-quatre) heures, tout événement anormal 

ou accident survenant sur le lieu de travail. 

7.6. Veiller à ce que ses travailleurs disposent d'équipements et d'installations dans des 

conditions adéquates pour respecter les normes de santé, de sécurité et de bien-être au travail ; 

7.7. Fournir toute précision ou information demandée par le client concernant l’exécution des 

prestations. 

7.8. Paralyser, comme déterminé par le Client, toute activité qui n'est pas réalisée selon les 

bonnes techniques ou qui met en danger la sécurité des personnes ou des biens de tiers. 

7.9. Favoriser le stockage, l'entretien et la surveillance du matériel, des outils et de tout ce qui 

est nécessaire à l'exécution des prestations, pendant la durée du contrat. 
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7.10. Promouvoir l'organisation technique et administrative des services, afin de les réaliser de 

manière efficace et efficiente, conformément aux documents et spécifications qui composent 

ce Projet de Base, dans le délai déterminé. 

7.11. Effectuer les travaux dans le strict respect de la législation en vigueur, en gardant toujours 

la zone de travail propre et dans les meilleures conditions de sécurité, d'hygiène et de discipline. 

7.12. Soumettre au préalable, par écrit, au Client, pour analyse et approbation, toute 

modification des modalités d'exécution qui s'écarte des spécifications du contrat. 

7.13. Maintenir pendant toute la durée du contrat, en compatibilité avec les obligations 

assumées, toutes les conditions de qualification et de qualification requises dans l'appel 

d'offres ; 

7.14. Le Prestataire s'engage également à ne divulguer aucune information confidentielle, 

relative à sa mission ou au client obtenues à la suite de l'exécution du contrat ; 

7.15. Supporter la charge résultant de toute erreur dans le dimensionnement des quantités de 

votre proposition, y compris les coûts variables résultant de facteurs futurs et incertains, et doit 

les compléter, si ce qui était initialement prévu dans votre proposition n'est pas satisfaisant pour 

atteindre l'objet de l'appel d'offres. . 

7.16. Respecter, en plus des exigences légales en vigueur, les normes de sécurité du Client ; 

7.17. Fournir des services dans le cadre de paramètres et de routines établis, en fournissant tous 

les matériaux, équipements et ustensiles en quantité, qualité et technologie adéquates, 

conformément aux recommandations acceptées par les bonnes techniques, les normes et la 

législation ; 

7.18. Réaliser la transition contractuelle avec le transfert des connaissances, de la technologie 

et des techniques utilisées, sans perte d'informations, pouvant demander la formation de 

techniciens du client ou de la nouvelle entreprise qui continuera à exécuter les services. 

7.19. Maintenir ou présenter les salariés à des horaires prédéterminés ou convenus par le Client ; 

7.20. S’assurer que les employés présents soient dûment identifiés par badge ; 

7.21. Présenter au Client, le cas échéant, la liste nominative des employés désignés pour 

éxecuter la prestation dans le parc Mont Riant et le jardin de la Résidence Officielle ; 

7.22. Respecter les préceptes de la législation sur la durée du travail, selon la catégorie 

professionnelle ; 

7.23. Présenter, à la demande de la Mission du Brésil, un extrait de casier judiciaire et de 

répartition civile du personnel sélectionné pour éxecuter les services dans les locaux où les 

services seront réalisés ; 

7.24. Répondre aux demandes du Client concernant le remplacement des employés affectés, 

dans le délai fixé par inspection contractuelle, dans les cas où est constaté le non-respect des 

obligations relatives à l'exécution de la prestation, telles que décrites dans le présent Projet de 

Base ; 

7.25. Instruire les collaborateurs sur la nécessité de se conformer aux normes internes du 

Client ; 

7.26. Instruire les collaborateurs sur les activités à réaliser, en les avertissant de ne pas effectuer 

d'activités non couvertes par le contrat, et le Client doit signaler au Prestataire tout événement 

à cet égard, afin d'éviter tout écart de fonction ou des dépenses imprévues; 

7.27. Maintenir un representant validé par le Client aux heures et lieux de prestation du service 

pour le représenter dans l'exécution du contrat avec la capacité de prendre des décisions 

compatibles avec les engagements assumés ; 

7.28. Former ses collaborateurs à la prévention des incendies dans les lieux du Client ; 

7.29. Adopter les mesures et précautions nécessaires, y compris la consultation des organismes 

respectifs, si nécessaire, afin que les réseaux d'eau, d'électricité et de communication ne soient 

pas endommagés. 

7.30. Obtenir auprès des organismes compétents, le cas échéant, les licences et autres 

documents et autorisations nécessaires, conformément à la législation applicable ; 

7.31. Refaire, à vos frais, les travaux réalisés en désaccord avec ce qui est établi dans 

l'instrument contractuel, dans ce Projet de Base et ses annexes, ainsi que remplacer ceux réalisés 
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avec des matériaux défectueux ou avec des défauts de construction, à compter de la date de 

délivrance du terme de réception finale. 

7.32. Être responsable de tout accident du travail survenu lors de l'exécution des prestations, de 

l'utilisation abusive de brevets enregistrés au nom de tiers, des dommages résultant de défauts 

ou d'inexactitudes dans les prestations ou les biens du Contractant, de ses préposés ou de tiers, 

même si survenant sur la voie publique avec le service. 

7.33. Effectuer, le cas échéant, par l'intermédiaire de laboratoires préalablement agréés par 

l'inspection et à ses frais, les tests, essais, examens et preuves nécessaires au contrôle de la 

qualité des matériaux, services et équipements à appliquer dans les travaux, conformément à la 

procédure prévue. pour ce projet de base et les autres documents joints ; 

7.34. Assurer, le cas échéant, les raccordements définitifs des services publics prévus dans le 

projet (eau, égouts, gaz, électricité, téléphone, etc.), ainsi que travailler avec les organismes 

publics pour obtenir les licences et régulariser les services et activités réalisés. 

 

8. SOUS-TRAITANCE - §2° Article 60, Ordonnance n° 463 du 05/04/2023 

8.1. La sous-traitance de l'objet de l'appel d'offres n'est pas autorisée. 

 

9. CHANGEMENT SUBJECTIF 

9.1. La fusion, la scission ou l'incorporation du contractant avec/dans une autre entité juridique 

est autorisée, à condition que toutes les exigences de qualification requises dans l'offre initiale 

soient respectées par la nouvelle entité juridique ; les autres clauses et conditions du contrat 

sont maintenues ; il n'y a aucun préjudice à l'exécution de l'objet convenu et il y a le 

consentement exprès de l'Administration à la continuité du contrat. 

 

10. CONTRÔLE ET SUPERVISION DE LA MISE EN ŒUVRE 

10.1. Avant le début de l'exécution du contrat, le coordinateur des dépenses de la Poste 

désignera des employés permanents pour agir en tant que gestionnaire et superviseur du contrat. 

10.1.1. Le gestionnaire de contrat sera chargé de coordonner les activités d'inspection, 

ainsi que l'instruction procédurale des actes de prolongation, de modification, de 

réajustement, de paiement, d'application éventuelle de sanctions, de résiliation des 

contrats, entre autres ; 

10.1.2. Il appartiendra à l'inspecteur d'apprécier si la quantité, la qualité, le délai et le 

mode de mise à disposition de l'objet sont compatibles avec ceux stipulés dans la 

convocation et dans le contrat, tout en tenant un journal des événements du contrat. 

10.1.3. En l'absence d'indication ou en cas de licenciement ou de révocation du titulaire 

et de son remplaçant, la responsabilité des fonctions incombera au coordinateur des 

dépenses du Poste. 

10.2. L'inspection des contrats évaluera en permanence l'exécution de l'objet. 

10.3. Lors de l'exécution de l'objet, l'inspecteur doit surveiller en permanence le niveau de 

qualité des prestations pour éviter sa dégénérescence, et doit intervenir pour demander le 

Prestataire de corriger les défauts, défaillances et irrégularités constatées. 

10.4. La rétention ou le refus de paiement sera indiqué, proportionnellement à l'irrégularité 

constatée, sans préjudice des sanctions applicables, s'il s'avère que le Prestataire : 

10.4.1. Ne pas produire les résultats convenus ; 

10.4.2. Ne pas exécuter ou ne pas exécuter les activités avec la qualité minimale requise ; 

ou 

10.4.3. Ne pas utiliser les matériaux et les ressources humaines nécessaires à l'exécution 

du service, ou les utiliser avec une qualité ou une quantité inférieure à celle requise. 

10.5. Le Prestataire pourra présenter une justification pour fournir la prestation avec un niveau 

de conformité inférieur, qui pourra être acceptée par l'inspecteur technique, à condition que soit 

prouvé le caractère exceptionnel de l'événement, résultant exclusivement de facteurs 

imprévisibles et indépendants de la volonté du prestataire. 
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10.6. En cas de non-respect continu de la prestation de service par rapport à la qualité requise, 

des sanctions seront appliquées au Prestataire conformément aux règles énoncées dans le 

présent Projet de Base. 

10.7. L'inspecteur peut procéder à une évaluation journalière, hebdomadaire ou mensuelle, pour 

autant que la période choisie soit suffisante pour évaluer ou, le cas échéant, évaluer la 

performance et la qualité de la prestation de service. 

10.8. L'inspection mentionnée dans cette clause n'exclut ni ne réduit la responsabilité 

Prestataire, y compris envers les tiers, pour toute irrégularité, même si elle résulte 

d'imperfections techniques, de défauts rédhibitoires ou de l'utilisation de matériel inadéquat ou 

de qualité inférieure et, dans ce cas , cela n'impliquera pas de coresponsabilité du Client ou de 

ses agents et représentants. 

 

11. RÉCEPTION DE L'OBJET 

11.1. Les prestations seront fournies à partir du 01/01/2024 et auront une durée initiale de 12 

mois et pourront être prolongées dans l'intérêt des parties dans une limite de 10 (dix) ans. Dans 

le cas contraire, la résiliation doit être notifiée par écrit 3 (trois) mois à l'avance. 

11.2. Un membre du comité administratif sera en communication avec l'entreprise prestataire 

et en mesure de vérifier les services fournis et reçus. 

11.3. Le Prestataire est tenu de réparer, corriger, enlever, reconstruire ou remplacer, à ses frais, 

en tout ou en partie, l'objet dans lequel des défauts, défauts ou inexactitudes sont constatés 

résultant de l'exécution ou des matériaux utilisés, et l'inspection est responsable pour ne pas 

avoir certifié la dernière et/ou la seule mesure des services jusqu'à ce que tous les éventuels 

problèmes en suspens pouvant être mis en évidence dans le récépissé provisoire soient résolus. 

11.4. Les prestations pourront être refusées, en tout ou partie, lorsqu'elles ne seront pas 

conformes aux spécifications contenues dans les présents Termes de Référence et dans la 

proposition, sans préjudice de l'application de sanctions. 

11.5. Les prestations pourront être refusées, en tout ou partie, lorsqu'elles ne seront pas 

conformes aux spécifications contenues dans le présent Projet de Base et dans la proposition, 

et devront être corrigées/refaites/remplacées dans le délai fixé par l'inspecteur du contrat, au 

choix de l'Entrepreneur. frais. 

 

12. PAIEMENT 

12.1. Le paiement sera effectué mensuellement par le Client, dès réception d'une facture. 

 

13. AJUSTEMENT DE PRIX 

13.1. Les prix initialement contractés sont fixes et non révisables, à compter de la date de 

signature du contrat. 

13.1.1. L'indice d'ajustement annuel sera adopté conformément aux spécifications 

locales. 

 

14. GARANTIE DE PERFORMANCE 

14.1. Le Prestataire présentera des déclarations de capacité technique et attestant de sa 

conformité aux exigences établies par le Client et reportées dans le « CAHIER DE CHARGES 

». 

 

15. SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

15.1. Le Prestataire commet une infraction si : 

a) Donne lieu à une inexécution partielle du contrat ; 

b) Provoque une inexécution partielle du contrat qui cause un préjudice grave à 

l'Administration, au fonctionnement des services publics ou à l'intérêt collectif ; 

c) Donne lieu à l'inexécution totale du contrat ; 

d) Ne pas livrer la documentation requise pour l’appel d’offre ; 

e) Ne pas maintenir la proposition, sauf à la suite d'un fait survenu dûment justifié ; 
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f) Ne pas conclure le contrat ou ne pas fournir la documentation nécessaire à la mise en 

oeuvre du contrat, lorsqu'il est appelé pendant la période de validité de la proposition ; 

g) entraîner un retard dans l'exécution ou la livraison de l'objet de l'appel d'offres sans 

motif justifié ; 

h) Soumettre une fausse déclaration ou la documentation requise pour l'appel d'offres 

ou fournir une fausse déclaration lors de l'appel d'offres ou de l'exécution du contrat ; 

i) Fraude à l'offre ou commet un acte frauduleux dans l'exécution du contrat ; 

j) Se comporter de manière inappropriée ou commettre une fraude de quelque nature 

que ce soit ; 

k) Réalisation d'actes illégaux en vue de contrecarrer les objectifs de l'appel d'offres ; 

15.2. Les sanctions suivantes seront appliquées aux responsables des infractions administratives 

décrites ci-dessus, garantissant une défense préalable et sans préjudice de la responsabilité 

civile : 

a) Avertissement, lorsque le contractant donne lieu à une inexécution partielle du 

contrat, lorsque l'imposition d'une pénalité plus grave n'est pas justifiée ; 

b) Amende telle que prévue dans le contrat ; 

15.3 Lors de l'application de sanctions, les éléments suivants seront pris en compte : 

a) La nature et la gravité de l'infraction commise ; 

b) Les particularités du cas spécifique ; 

c) Circonstances aggravantes ou atténuantes ; 

d) Les dommages qui en résultent pour l'administration publique. 

 

16. CRITÈRES DE SÉLECTION DES FOURNISSEURS 

16.1. Les critères de qualification que devra remplir le fournisseur seront : 

16.1.1. Être capable d’exécuter les exigences reportées dans le « CAHIER DES 

CHARGES » 

16.1.2. Être en accord avec les déclarations et les devoirs qui seront inclus dans le 

processus d'appel d'offres. 

16.1.3. Présentez les documents prouvant votre inscription auprès de l’organisme 

administratif compétent et responsable sur le territoire suisse. 

16.1.4. La société doit avoir son siège social en Suisse. 

 

 

 

17. ADÉQUATION BUDGÉTAIRE 

17.1. Les dépenses découlant de ce contrat seront imputées sur la dotation SMP-PJ du Poste. 

 

 

 

Genève, le      /      / 2023 

 

 

 

Signature du responsable ou representative et timbre de la societé 

 


